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PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• Le commerce international a chuté de 19 % au deuxième trimestre 2020 par rapport à 
l’année précédente, en raison des effets de la COVID-19 sur l’économie mondiale, qui ont 
touché les recettes et la viabilité du secteur du transport de marchandises. 

• Le transport routier et ferroviaire de marchandises a évolué plus favorablement que le 
transport de marchandises par voie maritime et aérienne. 

• Parmi les mesures prises par l’Union pour faire face à la crise figurent notamment des 
mesures d’aide financière, l’initiative «voie réservée» et la suspension des exigences 
administratives et réglementaires pour les opérateurs de transport routier, ferroviaire et 
aérien de marchandises. 

• La transformation numérique du secteur a été accélérée pendant la pandémie, afin 
d’appliquer les recommandations visant à réduire les contacts physiques et de tirer parti de 
la demande d’achats en ligne. 

• Les décideurs politiques de l’Union et des États membres devraient continuer à encourager 
l’innovation numérique et mettre en place un cadre juridique clair pour l’utilisation de 
véhicules novateurs comme les drones et les technologies numériques. 

• Il y a lieu de réexaminer les règles en matière d’aides d’État afin d’imposer des critères plus 
stricts en matière de concurrence, de connectivité ou de niveaux minimums de services. Par 
exemple, les aides au fonctionnement dans le cadre des lignes directrices actuelles 
concernant les aides d’État aux entreprises ferroviaires peuvent potentiellement fausser le 
marché du fret, étant donné que le fret ferroviaire peut se développer là où ses avantages 
concurrentiels sont pleinement utilisés; les subventions devraient plutôt cibler des 
domaines comme l’utilisation des infrastructures ou la multimodalité. 

• L’harmonisation des politiques régissant le transport urbain et ferroviaire de marchandises 
devrait intervenir au-delà des frontières géographiques habituelles. Par exemple, les 
règlements relatifs au transport urbain de marchandises devraient être harmonisés avec le 
niveau régional et les règlements relatifs au transport ferroviaire de marchandises devraient 
s’appliquer au-delà des frontières nationales et de l’Union. 

Le présent document est la synthèse du briefing thématique intitulé «La relance des transports et du tourisme 
dans l’UE après la COVID-19 - Partie V: Transport de marchandises». L’intégralité du briefing, disponible en 
anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/33NsmYU 

https://bit.ly/33NsmYU
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La pandémie de COVID-19 a mis à rude 
épreuve le secteur du transport de 
marchandises. Le commerce international a 
chuté de 19 % au deuxième trimestre 2020 par 
rapport à l’année précédente, ce qui témoigne 
de la crise que connaît le secteur du fret. Les 
flux de marchandises ont été entravés non 
seulement par la fermeture des frontières, mais 
aussi par les perturbations de la chaîne 
d’approvisionnement causées par les 
confinements. 

 
Les secteurs maritime et aérien ont été les plus durement touchés par la pandémie. Par exemple, la 
fermeture des ports et les pénuries de gens de mer dans le monde entier ont paralysé le transport 
de marchandises par voie maritime. De même, le secteur de l’aviation a été ralenti par la fermeture 
des aéroports et des frontières. Un nombre important d’entreprises de transport aérien ont 
transformé des avions de transport de passagers en avions-cargos afin de répondre à la demande 
croissante de transport de marchandises. Malgré cette initiative stratégique, la reprise des vols 
aériens n’a pas neutralisé les effets des fermetures d’aéroports et de l’immobilisation des avions 
pendant la pandémie. 

En revanche, le transport routier et ferroviaire de marchandises a enregistré des résultats 
relativement meilleurs que ceux des autres modes de transport. Si la part de l’augmentation du 
transport ferroviaire reste faible par rapport au transport routier, en 2020 les opérations de fret 
ferroviaire se sont poursuivies presque sans interruption, malgré les confinements et les restrictions. 
Les livraisons urbaines ont connu, d’une part, une hausse substantielle des recettes en raison de la 
croissance du commerce électronique. D’autre part, les opérateurs logistiques ne disposaient pas 
des capacités suffisantes à court terme pour faire face à l’augmentation de la demande, ce qui a 
entraîné des retards et des perturbations. 

Pour soulager le secteur du transport de marchandises de certaines charges, l’Union a pris une série 
d’initiatives. Outre des mesures fiscales substantielles visant à soutenir le secteur, l’initiative «voie 
réservée» a joué un rôle essentiel pour assurer la continuité du flux de biens de première nécessité 
par le transport routier via les points de passage frontaliers entre les États membres de l’Union. Cette 
mesure a désormais été étendue à d’autres modes de transport. Afin de remédier aux contraintes 
pesant sur le fret ferroviaire, l’Union a temporairement suspendu certaines exigences 
administratives relatives aux redevances d’accès et à la certification. Cela a permis de réduire les 
procédures bureaucratiques que les opérateurs ferroviaires auraient dû respecter et de laisser aux 
États membres une plus grande souplesse en matière de soutien financier. La situation des 
transporteurs aériens s’est améliorée grâce à la levée de certaines conditions administratives et de 
certaines obligations relatives aux créneaux horaires. En revanche, dans le secteur maritime, l’Union 
s’est principalement concentrée sur le rapatriement des gens de mer, en adoptant des lignes 
directrices visant à garantir la protection et le soutien des travailleurs lorsqu’ils étaient bloqués loin 
de chez eux en raison de la fermeture des frontières. 

La crise provoquée par la pandémie a accéléré et intensifié plusieurs tendances qui se manifestaient 
déjà dans le secteur du transport de marchandises. Un aspect positif est que la transformation 
numérique du secteur s’est considérablement accélérée, ce qui s’est traduit par une automatisation 
accrue et une diminution des contacts humains; les conditions d’hygiène et l’efficacité dans les 
chaînes de transport à court terme en ont été améliorées. Cela a également permis d’accroître la 
résilience du secteur face aux perturbations. 
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Les confinements mis en œuvre dans les villes de l’Union ont entraîné une augmentation 
spectaculaire de la demande de commerce électronique, ce qui a incité de nombreux magasins 
physiques à se lancer également dans la vente en ligne pour rester actifs. Cela a contribué à la 
multiplication de nouveaux types de services, comme le service de livraison en 10 minutes. La 
progression des livraisons urbaines a également entraîné une demande de casiers à colis, de points 
de ramassage et de déchargement, ainsi que pour d’autres types de véhicules, comme les vélos de 
cargaison. La durabilité du secteur pourrait en être améliorée à l’avenir. 

Dans le même temps, les perturbations du transport de marchandises liées à la COVID-19 ont eu une 
incidence négative sur le secteur. Par exemple, les confinements dans le monde entier ont entraîné 
une plus grande régionalisation des échanges. Ce phénomène nuit à la circulation internationale 
des marchandises, réduit les échanges à l’échelle mondiale et accroît la vulnérabilité et les coûts de 
la chaîne d’approvisionnement. La mise en place de corridors de fret devrait permettre de 
contrecarrer la régionalisation des échanges et, espérons-le, continuera à jouer un rôle crucial dans 
la réduction des obstacles au transport et dans la promotion du développement des échanges. 

Dans l’ensemble, il est possible de faire face aux conséquences de la COVID-19 sur le transport de 
marchandises en adressant des recommandations aux principales parties prenantes. Tout d’abord, 
il convient de favoriser la numérisation en raison de son importance croissante pour ce qui est de 
garantir une plus grande efficacité avec moins de contacts en face à face. L’adoption d’innovations, 
telles que les technologies de l’information et de la communication (TIC) et le partage accru des 
données entre les entreprises, peut constituer un tremplin solide pour accroître la résilience des 
entreprises. Les décideurs politiques de l’Union devraient élaborer des plans qui offrent un 
financement spécialisé à toutes les entreprises ayant l’intention d’investir dans les technologies et 
les compétences numériques. 

Toutefois, les produits de haute technologie comme les drones ou les véhicules autonomes ne 
peuvent pas être suffisamment intégrés dans les activités quotidiennes des entreprises s’ils ne sont 
pas correctement réglementés par les autorités. C’est pourquoi l’Union devrait élaborer des cadres 
réglementaires clairs qui permettent aux entreprises d’investir dans des solutions numériques 
présentant un degré élevé de sécurité juridique. 

Les lignes directrices relatives aux aides d’État devraient également être révisées afin de soutenir la 
relance et la croissance du secteur des transports sans fausser la concurrence. Par exemple, le 
transport ferroviaire de marchandises ne peut tenir tête à la concurrence du fret routier que s’il se 
développe dans un environnement guidé par les forces du marché. Les aides d’État sont 
fondamentales pour garantir que la concurrence ne porte pas préjudice aux parties prenantes, mais 
devraient faire l’objet d’un contrôle strict afin qu’elles ne soient pas utilisées plus que nécessaire. 

Les décideurs politiques de l’Union devraient conserver certains des principes et protocoles 
introduits dans l’initiative «voie réservée», comme la procédure accélérée pour le franchissement 
des frontières du RTE-T, dans le but de réduire les charges réglementaires pesant sur les opérations 
de transport et de garantir la libre circulation internationale des marchandises. Il est possible de 
remédier à la pénurie de conducteurs de poids lourds au moyen de politiques visant à accroître 
l’attractivité du marché du travail dans le secteur du transport routier de marchandises. 

Enfin, les politiques relatives au transport urbain et ferroviaire au niveau des villes devraient être 
harmonisées avec celles qui régissent les niveaux régional et national. Cela permettrait de fournir 
un cadre juridique cohérent, de réduire l’imprévisibilité, de renforcer la résilience des villes et 
d’apporter une sécurité juridique aux entreprises ayant l’intention de tirer parti du transport 
intermodal. 
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Informations complémentaires 

Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. Le briefing, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargés 
à l’adresse suivante: https://bit.ly/33NsmYU 
Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour 
la commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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